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DEVELOPPEMENT PROGRESSIF DES PRINCIPES ET NOR~ŒS DU DROIT INTERNATIONAL
RELA'rIFS AU NOUVEL ORDRE ECONOr-lIQUE IN1'ERNA'rIONAL

Bangladesh, Cuba, Egypte, Inde, Jamaïque, Kenya, Mali, Mexigue,
Pakistan, Paraguay, Pérou, Philippines, Roumanie, Tunisie,

Vi et Nam et Zambie: projet de résolution révisé

Développement progressif des principes et normes du droit international
relatifs au nouvel ordre économique international

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit que, conformément à la Charte des Nations Unies, elle est
chargée de provoquer des études et de faire des reco~~andations en vue d'encourager
le développement progressif du droit international et sa codification,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974,
contenant la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant
la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, 3362 (S-VIII) du
ln septembre 1975, relative au développement et à la coopération économique
internationale, et 35/56 du 5 décembre 1980, en annexe à laquelle figure la
Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement,

Rappelant également ses résolutions 34/150 du 17 décembre 1979 et 35/1n6 du
15 décembre 1980, intitulées "Systématisation et développement progressif des
principes et normes du droit économique international eu égard en particulier aux
aspects juridiques du nouvel ordre économique :nternational", et ses résolutions
3n/107 du 10 décembre 1981, 37/103 du ln décemb,e 1982, 38/128 du 19 décembre 1983,
39/75 du 13 décembre 1984, 40/67 du 11 décembre 1985 et 41/73 du 3 décembre 1986,
intitulées "Développement progressif des principes et normes du droit international
relatifs au nouvel ordre économique international",
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